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La Cigüe rénove Le Clos Voltaire à Genève
Un fort soutien populaire, doublé d’une belle volonté politique, ont permis la mise en valeur
d’un véritable petit bijou d’architecture du XVIIIe siècle.

Construit au XVIIIe siècle en tant que
dépendance de la maison des Délices,
le Clos Voltaire est constitué de deux
corps de bâtiments accolés, l’un
datant de 1740 et l’autre terminé vers
1773. Lorsqu’en 1755 François Marie
Arrouet, dit Voltaire, se rendit acquéreur

de tout le domaine, il fit aménager
des chambres pour les domestiques
dans le Clos et créa l’allée d’accès à la
rue de Lyon.

En 1840, le domaine est divisé et
vendu. Maison de maître et dépendance

sont alors séparées. Les
nouveaux propriétaires aménagent quatre
appartements dans le Clos.

A partir de 1948, le Clos Voltaire
abrite une pension et subit diverses
interventions intérieures dont les
percements de la toiture et de plusieurs
murs. Le bâtiment conserve toutefois
une substance très intéressante et une
belle allure XVIIIe grâce à son volume et
à son ample toiture. Il forme un
ensemble de qualité avec la maison de
maître dont il est le corollaire originel.

En 2002, un fort mouvement populaire,

créé pour sauver le Clos Voltaire
de la ruine et de la destruction, aboutit
à son achat par la Ville de Genève la
même année. La municipalité octroie
alors un droit de superficie de 60 ans à
la Coopérative de Logements pour
Personnes en Formation, La Ciguë, en
vue de la création de 30 chambres. Ce
droit est assorti de l’obligation de
construire un espace polyvalent au
rez-de-chaussée constitué de deux

salles et équipé d’un coin cuisine. Ces
deux locaux sont destinés au Musée
Voltaire ainsi qu’aux habitants et
associations du quartier. Un comité d’usagers

en réglera le fonctionnement. Le
parc du Clos devra rester ouvert au
public.

Selon l’accord passé entre la Ville
de Genève et La Ciguë, la première a
pris en charge la restauration de
l’enveloppe du bâtiment ainsi que
l’aménagement des espaces polyvalents et
de l’extérieur, tandis que la seconde
s’est chargée de la construction des
pièces destinées aux étudiants, soit
les chambres individuelles et locaux
communs. La réfection des installations

techniques a été prise en charge
à hauteur de 10% par la Ville de
Genève et 90% par La Ciguë.

La coopérative a souhaité que les
deux corps de bâtiments restent séparés

l’un de l’autre pour faciliter la gestion

des lieux. Deux appartements
communautairesde 14 et 16 chambres
– comportant chacun une vaste
cuisine et un séjour, ainsi que des
sanitaires en suffisance – ont été créés.

Les chambres diffèrent singulièrement
les unes des autres dans leur caractère

et leur dimension car les configurations

particulières antérieures ont
été respectées.

La conception énergétique du
bâtiment a été définie par les deux maîtres
d’ouvrage. Isolationde la toiture, fenêtres
à vitrage isolant, chaudière à gaz à faible
émissionde NOx et double flux devraient
permettre de réduire la consommation
énergétique du bâtiment.

Ce sont ainsi des logements de
qualité à des loyers modestes qui sont
mis à disposition des jeunes en formation

depuis le 1er novembre. De plus, le
musée, les habitants et les associations

du quartier disposent maintenant
d’un espace susceptible d’accueillir
des activités culturelles et manifestations

publiques.

Source: Ville de Genève /
Département des Constructions

et de l’Aménagement /
service d’Architecture
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